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LE CORPS CONSU  LAIRE FRAN  ÇAIS ET LE DÉBAT 
AUTOUR DE LA « PERTE » DES AMÉRIQUES.
LES INTÉ  RÊTS MER  CAN  TILES FRANCO-
 AMÉRICAINS ET LE COMMERCE ATLAN  TIQUE, 
1763-1795

Allan POTOFSKY

Les attentes de la France en Amérique du Nord après 1763 sont 
infl u  en  cées par de mul  tiples débats éco  no  miques, aussi bien 
qu’anthro  po  lo  giques et consti  tution  nels, mais ces dis  cus  sions sont 
le plus sou  vent sous- tendues par des repré  sen  ta  tions abs  traites 
de l’Amérique plu  tôt que par des obser  va  tions concrètes. Le corps 
consu  laire mis en place après le traité d’ami  tié et de commerce de 
1778 s’inté  resse en revanche davan  tage aux dif  fé  rences régio  nales 
en Amérique et aux dif  fé  rents types de commerces sus  cep  tibles de 
pro  fi   ter à l’éco  no  mie majo  ri  tai  re  ment agraire de la France. Cet article 
s’appuie sur les rap  ports des offi   ciers consu  laires fran  çais à pro  pos 
des oppor  tu  ni  tés ouvertes par le déve  lop  pe  ment du commerce atlan -
tique. Ce n’est que sous le Direc  toire, avec le dés  équi  libre crois  sant 
de la « balance du commerce », le ren  for  ce  ment de la compé  tition 
avec l’Espagne et l’Angleterre et le hou  leux débat sur la dette, que 
les offi   ciers consu  laires fran  çais de la période révo  lu  tion  naire en 
viennent à consi  dé  rer l’Amérique comme « per  fi de » vis-  à-vis de 
leur ancienne alliée.

Mots- clés : his  toire atlan  tique, corps consu  laire, commerce franco-
 américain, Révo  lu  tion amé  ri  caine, La révo  lu  tion de la consom  ma  tion 
du XVIIIe siècle, le traité d’ami  tié et commerce.

Où et quand s’est dérou  lée la Révo  lu  tion fran  çaise ? S’agit- il d’un 
mou  ve  ment inter  na  tional confi né uni  que  ment au monde atlan  tique révo -
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lu  tion  naire ? Sa por  tée a-  t-elle dépassé la décen  nie 1789-17991 ? La géo -
gra  phie et la chro  no  lo  gie de la Révo  lu  tion furent long  temps limi  tées et 
brouillées par l’affi r  ma  tion d’une excep  tion fran  çaise. Tout comme dans 
le cas des épi  sodes anglais et amé  ri  cains, l’excep  tion fut le ter  rain pri  vi -
lé  gié des his  to  riens qui s’atta  chaient ainsi exclu  si  ve  ment aux dis  tinctions 
presque trans  cen  dan  tales de l’évé  ne  ment. La Révo  lu  tion fran  çaise deve -
nait un moment natio  nal fon  da  teur pour la France, pour l’Occi  dent, et 
même, peut- être, pour la moder  nité elle- même2. Pour  tant, cette perspec -
tive his  to  rique cen  trée sur le carac  tère unique, à l’échelle de l’his  toire 
mon  diale, de la Révo  lu  tion fran  çaise opé  rait éga  le  ment une sépa  ra  tion 
étanche entre les évé  ne  ments se dérou  lant en métro  pole et le contexte 
inter  na  tional. Et jusqu’à un passé récent, les his  to  riens n’incluaient que 
rare  ment les colo  nies et l’empire colo  nial dans leur récit des évé  ne  ments 
révo  lu  tion  naires fran  çais3.

Le nou  veau para  digme de l’his  toire atlan  tique, en rai  son de son 
infl exion pla  cée sur la colo  ni  sa  tion, l’escla  vage, les popu  la  tions locales, 
ou encore d’autres perspec  tives éloi  gnées de la métro  pole, ont per  mis aux 
études révo  lu  tion  naires de s’ouvrir à des champs de recherche bien plus 
vastes. En outre, ces nou  velles perspec  tives ne dimi  nuent en rien sa por -
tée : le réexa  men de la Révo  lu  tion et de son pre  mier empire colo  nial dans 
le contexte atlan  tique ren  force, en effet, l’éten  due à la fois géo  gra  phique 
et tem  po  relle de la Révo  lu  tion. L’esprit révo  lu  tion  naire atlan  tique fut un 
mou  ve  ment de révoltes, d’opi  nions publiques et d’ins  ti  tutions élues nées 
d’aspi  ra  tions démo  cra  tiques et d’indé  pen  dances que l’on trouve sur les 
deux rives de l’océan.

Les his  to  riens atlan  tiques sou  lignent, en effet, non seule  ment le 
rôle de la Révo  lu  tion fran  çaise dans la mon  tée du radi  ca  lisme poli  tique 
aux États- Unis dans les années 1790, mais éga  le  ment ses rela  tions avec 

(1) Ces ques  tions, concer  nant la durée et l’éten  due géo  gra  phique de l’évé  ne  ment révo  lu -
tion  naire, ont fait l’objet d’un débat récent : « Twenty Years after the Bicentennial », dans French 
Historical Studies, vol. 32, no 4, 2009. Voir, en par  ti  cu  lier, Laurent DUBOIS, « An Atlantic Revolution », 
French Historical Studies, vol. 32, no 4, 2009, p.  655-661. Carla HESSE, « The New Jaco  bins », 
French Historical Studies, vol. 32, no 4, 2009, p.  663-670. Jean- Clément MARTIN, « Réfl exions sur les 
évo  lu  tions historiographiques depuis le bicen  te  naire de la Révo  lu  tion fran  çaise », French Historical 
Studies, vol. 32, no 4, 2009, p.  689-696.

(2) Ferenc FEHÉR (éd.), The French Revolution and the Birth of Modernity, Berkeley, 
University of California Press, 1990.

(3) Pour une étude innovante cou  vrant la longue durée révo  lu  tion  naire, voir : Jacob 
M. PRICE, France and the Chesapeake : A History of the French Tobacco Monopoly,  1674-1791, and 
of its Relationship to the British and American Tobacco Trades, Ann Arbor, University of Michigan 
Press, 2 vols. 1973.
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d’autres révoltes moins connues, en Suisse, aux Provinces- Unies, en 
Corse, en Pologne, aux Pays- Bas autri  chiens, ainsi que ses liens avec la 
Révo  lu  tion en Haïti, le ren  ver  se  ment des hié  rar  chies sociales et poli  tiques 
aux grandes Antilles, et enfi n ses relations avec les mou  ve  ments d’indé -
pen  dance en Amérique Latine. Plus récem  ment, les his  to  riens qui se sont 
atta  chés, entre autres perspec  tives, à ces ques  tions ont iden  ti  fi é la politique 
révolutionnaire des affaires étrangères de la France d’après 1789 comme 
le point d’ori  gine, et même le début de la fi n, du colo  nia  lisme fran  çais 
moderne. Le pro  blème (l’expan  sion natio  nale au nom d’une mis  sion civi -
li  sa  trice) et la solu  tion (la Révo  lu  tion) jusqu’à l’Empire, étant posés alors 
simul  ta  né  ment. Les rela  tions inter  na  tionales, la diplo  ma  tie commer  ciale 
et les exi  gences de la guerre ont obligé les révo  lu  tion  naires à étendre 
leurs ambi  tions uni  ver  selles, ce qui aura de pro  fondes consé  quences, au 
len  de  main de la Seconde Guerre Mon  diale et au- delà, lors de la déco  lo -
ni  sa  tion4.

Si l’on consi  dère les liens his  to  riques qui unissent la Révo  lu  tion 
fran  çaise au monde dans son ensemble, ce sont pro  ba  ble  ment ceux qui 
touchent aux évé  ne  ments amé  ri  cains qui ont été les plus appro  fon  dis. Les 
révo  lu  tions fran  çaise et amé  ri  caine ont, sans nul doute, été mar  quées par 
une rela  tion par  ti  cu  lière. Tou  te  fois, on peut se poser la ques  tion de savoir 
si les colo  nies amé  ri  caines d’abord, la Confé  dé  ra  tion amé  ri  caine à par  tir 
de 1781 ensuite, puis les États- Unis après 1787, furent pour la nation 
fran  çaise un modèle, un contre modèle, une future République- sœur, une 
source d’ins  pi  ra  tion, un rival, un oppo  sant ou un miroir dis  tant ? En fait, 
comme on peut s’en dou  ter, il n’existe pas, à pro  pos de l’Amérique du 
Nord, une vue révo  lu  tion  naire fran  çaise unique ou mono  li  thique, éclai  rée 
ou non par les Lumières. Mal  gré ce truisme, les his  toires diplo  ma  tiques, 
commer  ciales, poli  tiques et intel  lec  tuelles de l’Amérique en France sont 
lar  ge  ment for  mées à par  tir des thèses de francophiles- américanophiles 
du XVIIIe siècle, ainsi que par un axe cos  mo  po  lite franco- américain, soi-
disant clai  re  ment iden  ti  fi é, issu des Lumières et du monde Atlan  tique.

Notre article s’attache à dépas  ser les ques  tions concer  nant le lieu et 
la durée (le « où » et le « quand ») de la Révo  lu  tion fran  çaise et appro  fon -

(4) Pour une défi   ni  tion de la « Nou  velle His  toire Atlan  tique », voir : Cécile VIDAL, « La 
nou  velle his  toire atlan  tique : nou  velles perspec  tives sur les rela  tions entre l’Europe, l’Afrique et les 
Amériques du XVe au XIXe siècle », Revue Inter  na  tionale des Livres et des Idées, no 4, mars- avril 
2008,  23-28. Pour une réfl exion phi  lo  sophique sur le sens des révo  lu  tions, voir : Susan BUCK- MORSS, 
Hegel, Haiti and Universal History, Pittsburgh, University of Pittsburgh Press, 2009. Voir éga  le  ment, 
Nick NESBITT, Universal Emancipation : The Haitian Revolution and the Radi  cal Enlightenment, 
Charlottesville, University of Virginia Press, 2008.
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dit les divers contextes du monde atlan  tique qui ont trans  formé la vision 
fran  çaise de l’Amérique de la veille de la guerre d’Indé  pen  dance au début 
des guerres révo  lu  tion  naires. Nous avan  ce  rons qu’une repré  sen  ta  tion abs -
traite et éclai  rée de l’Amérique en France fut, dans un pre  mier temps, 
trans  for  mée par la réa  lité des faits à la suite de l’arri  vée d’un corps consu -
laire en Amérique du Nord en 1778, soit à par  tir de l’enga  ge  ment mili -
taire fran  çais auprès des insur  gés amé  ri  cains. L’alliance durable pro  mise 
en 1778 par le traité de commerce et d’ami  tié trans  forma l’éco  no  mie poli -
tique des rela  tions franco- américaines qui devint l’élé  ment cen  tral des 
nou  velles dis  po  si  tions atlan  tiques. Et le lien entre une monar  chie réfor -
mée, des répu  bliques nais  santes et le négoce atlan  tique fut promu par tous 
ceux qui sou  hai  taient des rela  tions commer  ciales plus pro  fondes entre la 
France et l’Amérique. De nom  breux spé  cia  listes de « l’Amérique » furent 
envoyés afi n de ser  vir dans ces corps consu  laires et diplo  ma  tiques, ou 
comme ministres plé  ni  po  ten  tiaires aux États- Unis. Les cri  tiques por  tant 
sur la poli  tique fi s  cale inéga  li  taire, sur le pro  tec  tion  nisme mer  can  tile et 
les mono  poles durables de la cou  ronne fran  çaise, au len  de  main de l’échec 
des réformes du contrô  leur géné  ral, An ne Robert Jacques Turgot, furent 
l’autre élé  ment prin  ci  pal au cœur des témoi  gnages fran  çais sur la Révo  lu -
tion amé  ri  caine et ses suites.

Le récit de l’ému  la  tion/désen  chan  te  ment révo  lu  tion  naire

« Quand un pays a un super  fl u d’habi  tants, ce super  fl u est employé 
uti  le  ment aux colo  nies de l’Amérique. Mal  heur aux nations qui sont obli -
gées d’y envoyer les citoyens néces  saires à l’État ! C’est dégar  nir la mai -
son pater  nelle pour meu  bler une mai  son étran  gère » (Vol  taire, Lettre aux 
auteurs de la Gazette lit  té  raire, 4 novembre 1764).

Le débat his  to  rique por  tant sur l’image fran  çaise aux États- Unis 
se confond trop sou  vent avec les posi  tions asso  ciant ému  la  tion et désen -
chan  te  ment poli  tique. Une grande par  tie de la lit  té  ra  ture his  to  rique sur la 
ques  tion s’attache à iden  ti  fi er dif  fé  rentes variantes du « miroir dis  tant » ou 
du « mirage » amé  ri  cain afi n de sou  li  gner la nature abs  traite, défor  mée et 
embrouillée de la repré  sen  ta  tion de la France en Amérique5. Mais, plu  tôt 

(5) Voir, par exemple : Durand ECHEVERRIA, Mirage in the West. A History of the French 
Image of American Society to 1815, Princeton, Princeton University Press, 1957. Pour une autre inter -
pré  ta  tion : Albert Hall BOWMAN, Struggle for Neutrality : Franco- American Diplomacy During the 
Federalist Era, Knoxville, Tennessee, University of Tennessee Press, 1974.
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que de faire le por  trait d’un agré  gat unique de pen  seurs cos  mo  po  lites issus 
des Lumières, qu’ils soient radi  caux ou modé  rés, ou encore de pro  po  ser 
une oppo  si  tion for  melle entre les tenants des argu  ments pro- américains et 
les pro- anglais, il nous semble que c’est la place de l’éco  no  mie poli  tique 
inter  na  tionale dans le monde atlan  tique au XVIIIe siècle qui se doit d’être 
rééva  luée. Mais cela implique d’avan  cer la chro  no  lo  gie de la Révo  lu  tion à 
la Guerre de Sept Ans (1756-1763)6. La cui  sante défaite de la France et son 
expul  sion d’une grande par  tie de Nou  veau Monde per  met de réfl é  chir pré  ci -
sé  ment à la place de l’éco  no  mie colo  niale dans le pre  mier empire fran  çais. 
Un grand nombre d'ouvrages publiés sur le sol fran  çais dans les années qui 
sui  virent l’humi  lia  tion du traité de Paris en 1763, qui avait vu la France 
céder ses colo  nies du Canada, de la val  lée de l’Ohio et en Inde, pos  sèdent 
une dimen  sion polé  mique à peine dégui  sée, diri  gée contre l’État Fran  çais, 
tenu pour res  pon  sable des habi  tuelles déconve  nues mili  taires à l’étran  ger 
et des lourdes charges fi nan  cières qui en résultaient. Dans le sillon de 
Montesquieu et de Hume, la guerre et le commerce étaient dia  mé  tra  le  ment 
oppo  sés par les Lumières, qu’elles viennent de France ou d’Écosse. Les 
lourdes pertes éco  no  miques dues aux défaites ravi  vaient les aspi  ra  tions cri -
tiques des pre  mières Lumières qui vou  laient se débar  ras  ser du pou  voir poli -
tique intran  si  geant de l’Europe dans ses fron  tières et au- delà, de ce que l’on 
appelle à présent la realpolitik7.

Cepen  dant, la ques  tion amé  ri  caine n’était pas sou  le  vée direc  te  ment, 
mais par l’inter  mé  diaire d’un dis  cours anti- impérialiste s’atta  chant à l’infl u -
ence du cli  mat sur la société. Cela donna lieu, parmi les intel  lec  tuels, à un 
débat por  tant sur le carac  tère « arriéré » de l’Amérique et de l’Afrique, 
dans une perspec  tive que Michèle Duchet a qua  li  fi ée d’« anthro  po  lo -
gique » en rai  son de son carac  tère scien  ti  fi que reven  di  qué. Si l’on suit ces 
dis  cours, les condi  tions natu  relles dans le Nou  veau Monde et en Afrique 
sub- saharienne étaient tel  le  ment dif  fi   ciles pour toutes formes de vie, végé -
tale, ani  male et humaine, que les colons, qu’ils soient autochtones ou venus 
d’Europe, deve  naient inévi  ta  ble  ment « dégénérés ». Selon une lec  ture gros -
sière de Montesquieu, ce débat s’atta  chait plus pré  ci  sé  ment aux Euro  péens, 
nés en Amérique, qui de géné  ra  tion en géné  ra  tion étaient sup  po  sés deve  nir 
phy  si  que  ment, mora  le  ment et intel  lec  tuelle  ment infé  rieurs à leurs ancêtres 

(6) Argu  ment éga  le  ment déve  loppé dans : Allan POTOFSKY, Constructing Paris in the Age 
of Revolution, Houndsmills, Basingstoke, Palgrave- Macmillan, 2009, p.  8-10 et sui  vantes.

(7) Durand ECHEVERRIA et Everett C. WILKIE, The French Image of America : A 
Chronological and Subject Bibliography of French Books Printed Before 1816 Relating to the British 
North American Colo  nies and the United States, London, Scarecrow Press, 1994, 2 vols.
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euro  péens. Et comme l’avait déjà avancé George Louis LeClerc, comte de 
Buffon, la per  fec  ti  bi  lité de l’homme était ren  due impos  sible dans le Nou -
veau Monde. Les Euro  péens en Amérique allaient donc bien  tôt même res -
sem  bler aux peuples indi  gènes de ce pays, dans une ver  sion cepen  dant toute 
dif  fé  rente du bon sau  vage de Rous  seau. Plu  tôt qu’une entre  prise de civi  li  sa -
tion, les Euro  péens seraient au contraire cor  rom  pus par la culture du Nou -
veau Monde, leur force phy  sique et morale s’ame  nui  sant à la suite d’une 
trop longue expo  si  tion à l’humi  dité et aux rigueurs du cli  mat8.

Ces avo  cats anti- colonialistes étaient, au début de la Révo  lu  tion 
fran  çaise, encore nom  breux et infl u  ents. Ainsi, Guillaume Raynal, dans 
son ouvrage à suc  cès en dix volumes, His  toire phi  lo  sophique et poli  tique 
des éta  blis  se  ments et du commerce des Euro  péens dans les deux In des 
(1770 et réédité trente fois jusqu’en 1789) se per  met des déve  lop  pe  ments 
sur l’Amérique que Jefferson qua  li  fi a « d’effu  sions d’une ima  gi  na  tion en 
délire ». Raynal a pu éga  le  ment avan  cer, de manière tris  te  ment célèbre, 
dans l’édi  tion de 1780, qu’aucun poète, mathéma  ti  cien, ou homme de 
génie n’avait vu le jour en Amérique ! Cornelius De Pauw, auteur des 
Recherches phi  lo  sophiques sur les Anglo- Américains (1770) fut éga  le -
ment l’auteur de l’article « Amérique. His  toire et Géo  gra  phie » du sup  plé -
ment à l’Ency  clo  pé  die de Diderot et d’Alembert publié en 1776. Dans cet 
article, De Pauw avan  çait d’une voix stri  dente, que le carac  tère pri  mi  tif 
des Amé  rin  diens était une sorte de virus qui atten  dait les Euro  péens qui 
se ren  daient sur le continent amé  ri  cain, les condi  tions dif  fi   ciles créant des 
« peu  plades », plu  tôt qu’une véri  table société9.

Pour tous ces écri  vains, l’argu  ment « anthro  po  lo  gique » impli  quait 
que poten  tiel  le  ment les Euro  péens pou  vaient perdre leur nature civi  li -
sée une fois immergés dans les contrées sau  vages du Nou  veau Monde. 
Comme l’avan  çait Vol  taire, l’Europe était mena  cée de perdre ses res -
sources natu  relles, sa popu  la  tion et même sa civi  li  sa  tion, si elle conti -
nuait à inves  tir les colo  nies. Tou  te  fois, le seul « anthro  polo  giste » à avoir 
effec  ti  ve  ment voyagé dans le Nou  veau Monde et à avoir été le témoin de 

(8) Michèle DUCHET, Anthro  po  lo  gie et his  toire au siècle des Lumières, Paris, Maspero, 
1971. Laurent DUBOIS, An Enslaved Enlightenment : Rethinking the Intellectual History of the French 
Atlantic Social History, volume 31, no 1, 2006, p.  1-14.

(9) Cornelius DE PAUW, « Amérique. His  toire & Géo  gra  phie », L’Ency  clo  pé  die, Sup  plé  ment, 
Denis DIDEROT & Jean Le Rond D’ALEMBERT ( 1751-1772). Ver  sion CD Rom, Paris, Édi  tion Re don, 
1999. Cita  tion de Jefferson tirée de sa Cor  res  pon  dance. Sur les pré  ju  gés de la métro  pole et leurs inci -
dences poten  tielles sur les émi  grants en Amérique du Nord, voir : Peter MOOKG, « Reluctant Exiles : 
Emigrants from France in Canada before 1760 », The William and Mary Quarterly, 3e Série, vol. 46, 
no 3, juillet, 1989, p.  463-505.
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sa dégénération sup  po  sée, fut Joseph Mandrillon qui écri  vit deux livres 
sur l’Amérique dans les années 1780. Ayant trouvé l’esprit lent aux Amé -
ri  cains, il conclut : « Ils ont l’esprit péné  trant dans leur jeu  nesse […] 
mais ils sont peu capables de réfl exion, ils ne peuvent for  mer de longues 
médi  ta  tions et sont en cela le contraire des Anglais de l’Europe ». Cette 
jeune nation aurait été un lieu pour adultes dégénérés, se compor  tant 
comme des enfants sous- développés et à la crois  sance retar  dée, et for -
mant un sai  sissant contraste avec leurs cou  sins euro  péens10. Condorcet, 
à la manière de Rous  seau, retourna de manière sar  cas  tique, en 1790, les 
argu  ments anthro  po  lo  giques contre leurs par  ti  sans dans son Éloge de Ben -
ja  min Franklin : « Les Euro  péens ne pou  vaient croire qu’il exis  tât dans 
les forêts du nou  veau monde des hommes qui avaient appro  fondi les prin -
cipes de la société, et qui dès leurs pre  miers essais, don  ne  raient des leçons 
à l’Europe »11.

Mais des deux rives de l’Atlan  tique se mul  ti  plièrent des réponses 
(qui d’ailleurs s’impo  se  ront) à cette série de sté  réo  types et de cli  chés qui 
consti  tuaient le fon  de  ment de ce dis  cours « anthro  po  lo  gique ». Thomas 
Jefferson, en par  ti  cu  lier, ministre plé  ni  po  ten  tiaire des États- Unis en 
France entre 1784 et 1789, s’opposa à cette cam  pagne de presse qui s’en 
pre  nait à sa nou  velle nation indé  pen  dante. Si ce n’est une cam  pagne épis -
to  laire enfl am  mée dénon  çant Raynal et Buffon en des termes très durs, la 
pre  mière échap  pée de Jefferson appa  rut dans son intro  duc  tion à l’éco  no -
miste et cen  seur royal, Jean- Nicolas Démeunier. Celui- ci, futur émi  gré, 
avait ren  contré Jefferson alors qu’il était à la recherche à Paris de col -
la  bo  ra  teurs pour son dic  tion  naire, Éco  no  mie poli  tique et diplo  ma  tique. 
Cet ouvrage, en plu  sieurs volumes, allait être publié entre 1784 et 1788, 
dans le cadre de l’Ency  clo  pé  die métho  dique de l’édi  teur Charles- Joseph 
Panckoucke, entre  prise qui elle- même se vou  lait un sup  plé  ment à l’Ency -
clo  pé  die de Diderot et d’Alembert.

En uti  li  sant de nom  breux entre  tiens avec Jefferson ainsi que des 
notes détaillées rédi  gées par ce der  nier, Démeunier donna une étude riche -
ment docu  men  tée de l’éco  no  mie et de la civi  li  sa  tion de l’Amé  ri  que qui 
jetait sur la nou  velle nation une lumière beau  coup plus posi  tive. Moins de 

(10) Les deux livres ont été réunis, Joseph MANDRILLON, Le Spec  ta  teur amé  ri  cain, ou 
remarques géné  rales sur l’Amérique sep  ten  trio  nale et sur la répu  blique des Treize-  États-Unis. Suivi 
de Recherches phi  lo  sophiques sur la décou  verte du Nouveau- Monde, Amsterdam, Bruxelles, E. Flon, 
1784, p. XXXI.

(11) CONDORCET, Éloge de M. Franklin, lu à la séance publique de l’aca  dé  mie des Sciences, 
le 13 novembre 1790, Paris, 1791, p. 23.
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dix ans après la publi  ca  tion des dix- neuf pages de Cornélius de Pauw sur 
l’« Amérique. His  toire & Géo  gra  phie », dans le Sup  plé  ment de l’Ency  clo -
pé  die de Diderot et d’Alembert, les écrits sur l’Amérique repré  sen  taient 
qua  rante pour cent de l’ensemble du dic  tion  naire en quatre volumes 
de Démeunier et n’étaient dépassés en taille que par ceux por  tant sur 
l’Europe. Le dic  tion  naire se foca  li  sait tel  le  ment sur l’Amérique, cou  vrant 
l’ensemble des treize États et don  nant une vision géné  rale de la nation 
entière, que Démeunier ne connut qua  si  ment aucune dif  fi   culté à recy -
cler pra  ti  que  ment l’ensemble de son contenu en 1790 pour un ouvrage 
en trois volumes inti  tulé L’Amérique indé  pen  dante. L’opi  nion publique 
fran  çaise rela  tive à l’Amérique fut sans aucun doute beau  coup plus pro -
fon  dé  ment infl u  en  cée par les écrits de Démeunier, Crèvecœur, Jefferson 
et Condorcet, qui tous réfu  taient le dis  cours « anthro  po  lo  gique », que par 
le carac  tère sen  sa  tion  nel des sté  réo  types gros  siers de ce der  nier12.

On retrouve, à la fi n de l’Ancien Régime, un autre dis  cours polé -
mique concen  trant ses cri  tiques sur l’ins  ti  tution  na  li  sation amé  ri  caine du 
plu  ra  lisme social et géo  gra  phique. Ainsi, on relève des comptes  rendus 
sévères des diverses consti  tutions des États amé  ri  cains à la suite des tra -
duc  tions des treize consti  tutions don  nées par La Rochefoucauld- d’En ville, 
avec l’aide de Ben  ja  min Franklin en 1783. En France, le rejet de l’adhé  sion 
amé  ri  caine à une chambre haute (seule la Consti  tution de Pennsylvanie 
en 1776 auto  ri  sait une assem  blée unique) semble être lié aux accu  sa  tions 
d’infl u  ence aris  to  cra  tique qui entou  raient le Par  le  ment bri  tan  nique et sa 
Chambre des Lords. On esti  mait que l’élec  tion des séna  teurs au suf  frage 
indi  rect réta  bli  rait les pri  vi  lèges de l’aris  to  cra  tie. Sen  sible à cette mau  vaise 
presse en Europe, la tra  duc  tion fran  çaise des Notes on the State of Virginia 
de Jefferson par André Morellet occultait des pas  sages entiers dans les -
quels l’auteur décri  vait la Consti  tution de la Vir  gi  nie, ses élec  tions au suf -
frage indi  rect, ses deux chambres, haute et basse, à la grande stu  pé  fac  tion 
de Jefferson lui- même13. Plus encore, la créa  tion d’un ordre héré  di  taire 
d’offi   ciers mili  taires, l’Ordre de Cincinnatus, en 1783, cri  ti  quée par les 

(12) L’Afrique ne cou  vrait plus que 4,4 % des pages res  tantes : Jean- Claude PERROT, Une 
his  toire intel  lec  tuelle de l’éco  no  mie poli  tique, XVIIe-XVIIIe siècles, Paris, Édi  tions de l’EHESS, 1992. 
Robert DARNTON, The Busi  ness of Enlightenment : A Publishing History of the Ency  clo  pé  die  1775-
1800, Cambridge, Mass., 1979, p.  436-447 et p. 465. Jean- Nicolas DÉMEUNIER, L’Amérique indé  pen -
dante, ou les dif  fé  rentes consti  tutions des treize pro  vinces qui se sont éri  gées en répu  bliques sous le 
nom d’États- Unis de l’Amérique, Paris, 1790.

(13) Dorothy MEDLIN, « Thomas Jefferson, Andre Morellet, and the French Ver  sion of Notes 
on the State of Virginia », The William and Mary Quarterly, 3e série, vol. 35, no 1, jan  vier 1978, 
p.  85-99.

ALLAN POTOFSKY



41

plus grands admi  ra  teurs de la Révo  lu  tion amé  ri  caine, comme Mirabeau 
ou Filippo Mazzei, le plus proche voi  sin de Jefferson à Monticello, qui le 
consi  dé  rait comme la créa  tion d’une « classe noble arti  fi   cielle »14, aggrava 
la récep  tion cri  tique des consti  tutions des États amé  ri  cains en France.

Le dis  cours « consti  tution  nel » sur les ins  ti  tutions sou  li  gnant les 
vastes dif  fé  rences régio  nales exis  tant en Amérique a donné lieu à ce qui est 
pro  ba  ble  ment le plus célèbre ouvrage rela  tif à la repré  sen  ta  tion fran  çaise 
de l’Amérique à la fi n du XVIIIe siècle. Peu de temps après sa « dis  grâce » et 
son échec réfor  miste, le contrô  leur géné  ral, Anne Robert Jacques Turgot, 
proche des phy  sio  crates, rédi  gea une lettre à carac  tère privé por  tant sur 
l’état des consti  tutions amé  ri  caines. Adres  sée à Richard Price en mars 
1778, elle ne fut tra  duite et publiée qu’en 1784, soit trois ans après sa mort 
et contre le sou  hait de son auteur. Pour Turgot, l’exis  tence même d’États 
indé  pen  dants désa  vouait « le sys  tème de mono  pole et d’exclu  sion qui 
règne chez tous vos écri  vains poli  tiques sur le commerce ». Turgot obser -
vait les insur  gés amé  ri  cains à tra  vers le prisme de l’échec de sa réforme 
(1776) en faveur de l’abo  li  tion des cor  po  ra  tions des arts et métiers. Ces 
dernières repré  sen  taient une ins  ti  tution « féo  dale » sym  bo  li  sant pré  ci  sé -
ment le « mono  pole et l’exclu  sion ». Et sa dis  grâce, sa perte de pou  voir 
était encore un sou  ve  nir dou  lou  reux et récent, alors qu’on célé  brait la 
fon  da  tion d’une nou  velle nation sup  po  sée se bâtir sur les prin  cipes de 
« la liberté du commerce et de l’indus  trie »15. Sa lettre fut très lar  ge  ment 
dif  fu  sée dans la presse amé  ri  caine pen  dant les années 1780 lors du débat 
consti  tution  nel autour du fédé  ra  lisme. Son inté  rêt pour le public amé  ri -
cain en géné  ral et les Fédé  ra  listes en par  ti  cu  lier, semble évident. En effet, 
il s’agis  sait du pre  mier texte fran  çais évo  quant un « modèle » amé  ri  cain : 
« Il est l’espé  rance du genre humain. Il peut en deve  nir le modèle ». Mais 
afi n que ce modèle puisse sur  vivre, « il faut pour cela que l’Amérique 
s’en garan  tisse, et qu’elle ne rede  vienne pas comme l’ont tant répété vos 
écri  vains minis  té  riels une image de notre Europe, un amas de puis  sances 
divi  sées, se dis  pu  tant des ter  ri  toires ou des pro  fi ts de commerce, et cimen -

(14) L’étude clef de ce récit : LA ROCHEFOUCAULD D’EN VILLE, Consti  tutions des Treize États-
 Unis de l’Amérique, Paris, 1783 ; MIRABEAU, Consi  dé  ra  tions sur l’ordre de la Cincinnatus ou Imi  ta -
tion d’un Pam  phlet Anglo- américain Londres, 1784. Gabriel BONNOT DE MABLY, Obser  va  tions sur le 
gou  ver  ne  ment et les lois des États- Unis d’Amérique, 1784. Filippo MAZZEI, Recherches his  to  riques et 
poli  tiques sur les États- Unis de l’Amérique sep  ten  trio  nale, Paris, 1788.

(15) Richard PRICE, Obser  va  tions on the Impor  tance of the American Revolution, and 
the Means of Making it a Benefi t to the World, 1784, Lettre de M. Turgot : http://oll.libertyfund.
org/?option=com_staticxt&staticfi le=show.php%3Ftitle=1788&chapter=97170&layout=html&Ite
mid=27
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tant conti  nuel  le  ment l’escla  vage des peuples par leur propre sang ». Ces 
recom  man  da  tions de Turgot inci  tant les Amé  ri  cains à res  ter… excep  tion -
nels en ren  for  çant leur unité furent assi  mi  lées à une mise en garde contre 
le risque de divi  sions exces  sives entre les colo  nies deve  nues des États lors 
de la période de la Confé  dé  ra  tion.

Il faut bien reconnaître qu’un argu  ment favo  rable à la cohé  sion 
natio  nale, pro  ve  nant du rang des phy  sio  crates, était pour les Fédé  ra  listes 
pro- constitutionnels un mor  ceau de choix. Quant aux remarques de 
Turgot à pro  pos des brèches sociales et poli  tiques fi s  su  rant la nou  velle 
nation, elles s’accor  daient par  fai  te  ment avec les inquié  tudes des phy  sio -
crates qui redou  taient dans le cadre d’empires natio  naux la désin  té  gra -
tion de la sou  ve  rai  neté. Les inéga  li  tés, l’inef  fi   ca  cité et l’inco  hé  rence des 
empires pro  ve  naient des divi  sions entre centre et péri  phérie, pro  vinces et 
capi  tale ou colo  nies et métro  pole. Si l’Amérique avait une leçon à don  ner 
au monde, c’était que les métro  poles se devaient de reconnaître les droits 
poli  tiques et admi  nis  tra  tifs des colo  nies, de les trai  ter comme des alliés 
ou bien alors de leur accor  der leur indé  pen  dance. Au fi nal, les anciennes 
colo  nies amé  ri  caines devaient ces  ser de pra  ti  quer une poli  tique de la divi -
sion, et oublier les leçons de leurs anciens maîtres euro  péens16.

La lettre de Turgot était faus  se  ment pré  sen  tée par les jour  na  listes 
fédé  ra  listes comme ouver  te  ment adres  sée au public amé  ri  cain et non pas 
comme une mis  sive à carac  tère privé et adres  sée à l’Anglais Price. Et 
son pro  pos, pour  tant complexe, était réduit à l’unique pas  sage por  tant sur 
les Articles de la Confé  dé  ra  tion qui ont été ratifi és en 1781 et qui, selon 
Turgot, pro  dui  saient une « mul  ti  pli  cation de pou  voirs » que la Consti -
tution des États- Unis se devait de réunir. Si, en effet, Turgot s’atta  chait à 
mettre en garde contre la décen  tra  li  sa  tion et contre les désordres poten  tiels 
engen  drés par les Articles de la Confé  dé  ra  tion, ses argu  ments, comme l’a 
sou  li  gné Will Slauter, furent lar  ge  ment éclip  sés par les trois volumes de 
John Adams inti  tu  lés A Defence of the Consti  tutions of Government of the 
United States of America (1787-1788). Dans cet ouvrage, Adams s’était 
atta  ché à une unique phrase qui, d’ailleurs, n’avait jamais fi guré dans le 
texte ori  gi  nel de Turgot en fran  çais : « chaque auto  rité en un seul centre ». 
Cette défor  ma  tion fai  sait pas  ser la lettre de Turgot pour un plai  doyer en 
faveur de la cen  tra  li  sa  tion à la fran  çaise, érigée en modèle pour les États-

(16) Peter S. ONUF et Cathy D. MATSON, A Union of Interests : Political and Economic 
Thought in Revolutionary America, Lawrence, University Press of Kansas, 1990. Les élé  ments 
concer  nant la phy  sio  cra  tie sont tirés de Paul CHENEY, Revolutionary Commerce. Globalization and 
the French Monarchy, Cambridge, Harvard University Press, 2010, p.  164-165.
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 Unis. Cette polé  mique autour de l’inter  pré  ta  tion du texte de Turgot par 
Adams devint même plus tard un argu  ment de vente, l’édi  tion lon  do -
nienne de 179417 ajou  tant un sous- titre éloquent à l’ouvrage : « Contre 
les attaques de M. Turgot ». Et cette oppo  si  tion fron  tale entre Turgot le 
phy  sio  crate et Adams le fédé  ra  liste ne semble pas avoir pâti du fait qu’elle 
était entiè  re  ment fon  dée sur une repré  sen  ta  tion carica  tu  rale du ministre 
comme l’avo  cat du des  po  tisme uni  ver  sel éclairé18.

Adams avait, en fait, complè  te  ment inversé l’esprit de la lettre de 
Turgot qui ne sou  hai  tait en rien que l’Amérique suive la France sur la voie 
de la cen  tra  li  sa  tion. Au contraire, il s’agis  sait pour lui que la France s’ins -
pire de l’éga  li  ta  risme amé  ri  cain, même si les ser  ments reli  gieux, le pro  tec -
tion  nisme mer  can  tile, les « grandes inéga  li  tés de for  tunes » et l’escla  vage 
étaient contradictoires avec les « prin  cipes éga  li  taires » des États- Unis. 
Tou  te  fois, même ces entorses consti  tution  nelles étaient excu  sées par 
Turgot comme le « brouillard des illu  sions Euro  péennes ». Puisque la 
Répu  blique amé  ri  caine avait été fon  dée par des francs- tenanciers, alors 
la « leçon » à en tirer pour les Fran  çais était que la réforme menant à 
une monar  chie fran  çaise consti  tution  nelle devait prendre racine dans une 
classe de pro  prié  taires agri  coles pro  duc  teurs et indé  pen  dants. Et aban -
don  nant sa très sérieuse pré  sen  ta  tion des consti  tutions des États, Turgot 
pro  cla  mait le grand prin  cipe uni  ver  sel des phy  sio  crates : « La loi de la 
liberté entière de tout commerce est un corol  laire du droit de pro  priété », 
ce qui impli  quait que la réforme poli  tique asso  ciée à la liberté agri  cole 
devrait être le fon  de  ment des réformes en France et en Amérique19. On 
peut avan  cer que la récep  tion du texte de Turgot par  ti  cipe d’un champ 
plus large rela  tif à l’his  toire des incom  pré  hen  sions mutuelles, des mal  en -
ten  dus et des mau  vaises inter  pré  ta  tions des deux côtés de l’Atlan  tique. 
Pen  dant la Révo  lu  tion fran  çaise, le modèle amé  ri  cain réunit des phi  lo -
sophes qui, d’un point de vue idéo  lo  gique, étaient des pen  seurs proches 
de Turgot. Non seule  ment Condorcet, Mirabeau, Brissot de Warville, La 
Rochefoucauld- d’En ville et Dupont de Nemours étaient les obser  va  teurs 
des affaires amé  ri  caines les plus connus, mais ils par  ta  geaient aussi un 

(17) Ainsi que dans d’autres édi  tions plus tar  dives.
(18) Will SLAUTER, « Construc  tive Misreadings : Adams, Turgot, And The American State 

Consti  tutions », Bibliographical Society of America, vol. 105, no 1, mars 2011. Denis LACORNE, 
« Essai sur le commerce atlan  tique des idées répu  bli  caines », dans Yves MÉNY (éd.), Les Poli  tiques 
du mimé  tisme ins  ti  tution  nel : la greffe et le rejet, Paris, L’Har  mat  tan, 1993.

(19) Jean- Pierre BRISSOT DE WARVILLE et É tienne CLAVIÈRE, De la France et des États- Unis, 
ou l’impor  tance de la Révo  lu  tion de l’Amérique pour le bon  heur de la France, 1787, Marcel DORIGNY 
(éd.), Paris, Édi  tions du CTHS, 1996.
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inté  rêt commun pour la compa  rai  son des socié  tés, des éco  no  mies et des 
poli  tiques per  met  tant d’aller plus loin dans la ratio  na  li  sation de l’orga  ni -
sa  tion et de la direc  tion de l’État, tout en sou  te  nant les efforts de sou  ve -
rai  neté.

Comme sou  hai  tait le démon  trer Turgot, l’Amérique sym  bo  li  sait 
une société s’étant débar  ras  sée des pri  vi  lèges illé  gi  times et deve  nait un 
modèle pour la société que Turgot sou  hai  tait libé  rer par des mesures radi -
cales et réfor  ma  trices. L’attrait de l’Amérique repo  sait sur l’éga  lité des 
cir  constances offertes à tous les citoyens : une confé  dé  ra  tion sans ordre, 
sans corps et sans rang. Tout cela for  mait les pré  sup  po  sés per  met  tant 
d’atteindre l’har  mo  nie natu  relle des hommes et des inté  rêts. L’Amérique 
deve  nait alors le par  fait contre- modèle d’une société fran  çaise hié  rar  chi -
sée et cor  rom  pue, dans laquelle les ordres pri  vi  lé  giés se bat  taient afi n 
de conser  ver leurs avan  tages au détriment de l’ensemble de la nation. 
À tra  vers ses échecs (libé  ra  li  sa  tion des prix du grain, créa  tion de nou -
velles struc  tures muni  ci  pales et abo  li  tion des cor  po  ra  tions) Turgot avait 
eu l’inten  tion, lorsqu’il était contrô  leur géné  ral des fi nances, de don  ner à 
la France les traits de l’Amérique révo  lu  tion  naire20.

Au fi nal, le cadre des débats rela  tifs à l’Amérique était moins axé 
sur le débat consti  tution  nel, que sur un dis  cours socio- économique, l’agro -
no  mie reliant l’Amérique à la France. Ce dis  cours qui célé  brait les qua  li -
tés éga  li  taires de l’agri  culture avait laissé son empreinte sur le modèle 
amé  ri  cain, en par  ti  cu  lier depuis 1784, à la suite de la tra  duc  tion fran  çaise 
de l’ouvrage de Michel Guillaume Jean de Crèvecœur, Letters from an 
American Farmer (1782), au suc  cès pro  di  gieux. Thomas Jefferson, quant 
à lui, donna aussi un tour agronome à ses réponses à un ques  tion  naire cir -
constancié de Barbé- Marbois. Elles furent publiées en fran  çais en 1786, 
sous le titre Notes sur l’État de Vir  gi  nie, soit deux ans après l’ouvrage de 
Crèvecœur. Jefferson y exal  tait les ver  tus de ces agri  culteurs pré  sen  tés 
« comme un peuple élu de Dieu » et avan  çait qu’il n’avait jamais existé 
de société agri  cole ayant connu la cor  rup  tion. Il réaf  fi rma régu  liè  re  ment 
dans sa cor  res  pon  dance que « les culti  va  teurs de la terre sont les citoyens 
les plus ver  tueux et sont ceux qui pos  sèdent le plus d’amor patriae »21. Et 
même si l’idée agronome pos  sé  dait un sens sem  blable aux prin  cipes de 

(20) Cette inter  pré  ta  tion est en par  tie dif  fé  rente de celle de Robert PAL  MER, The Age of 
the Democratic Revolution : A Political History of Europe and America,  1760-1800, Princeton, 
Princeton University Press, 1959, vol. 1, p.  267-275. Gerald CAVANAUGH, « Turgot : The Rejection of 
Enlightened Despotism », French Historical Studies, no 1, 1969, p.  31-58.

(21) Thomas JEFFERSON, Notes on the State of Virginia, Query 19, « On Manu  fac  tures ».
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la phy  sio  cra  tie, elle n’était en rien une doc  trine cohé  rente, mais plu  tôt un 
vague lot d’hypo  thèses et de pos  tu  lats sur les ver  tus de la vie cham  pêtre 
oppo  sée à la cor  rup  tion régnant dans les grands centres urbains. En fait, 
le discours agronome coïn  ci  dait avec l’arri  vée de nou  velles méthodes 
agri  coles venues d’Angleterre et popu  la  ri  sées par Jethro Tull, Thomas 
Hale, ou Lord Townshend.

On relève en France, entre 1750 et 1789, la paru  tion de six pério -
diques spé  cia  li  sés dans l’agri  culture, dont la plu  part, à la manière des 
Éphé  mé  rides du citoyen, aux accents phy  sio  crates, mêlent débats sur 
l’éco  no  mie poli  tique inter  na  tionale à des consi  dé  ra  tions sur le commerce 
et l’agri  culture22. En outre, les leçons que l’on tirait des exploi  ta  tions 
anglaises n’étaient pas uni  que  ment tech  niques et rela  tives aux nou  velles 
méthodes d’agri  culture inten  sive. Elles pro  po  saient éga  le  ment une large 
vision commer  ciale de l’éco  no  mie de la France dans le monde atlan  tique. 
Vision que l’on peut rap  pro  cher de celle, plus sché  ma  tique, que pro  po -
sait Jefferson à pro  pos des rela  tions entre l’Europe et l’Amérique et qu’il 
avait énon  cée dans sa ques  tion dix- neuf (« Sur les Manu  fac  tures ») dans 
ses Notes on the State of Virginia. Il avan  çait que le commerce atlan  tique 
allait pro  gres  si  ve  ment prendre la forme d’échanges de matières agri  coles 
entre la France et l’Amérique, d’une part, et des matières indus  trielles bri -
tan  niques, d’autre part. Conscient du rôle de la diplo  ma  tie commer  ciale 
dans le monde atlan  tique, le ministre des Affaires étran  gères, Charles Gra -
vier, comte de Vergennes sou  hai  tait pro  mou  voir l’ascen  dant agri  cole de 
l’éco  no  mie fran  çaise grâce au traité de commerce et d’ami  tié (1778), puis 
par l’inter  mé  diaire du traité d’Eden entre la France et la Grande- Bretagne 
(1786), ainsi que par une série de seize accords commer  ciaux signés alors 
qu’il était au pou  voir. Comme l’a indi  qué récem  ment Jeff Horn, il n’exis -
tait pas d’accords de libre-échange et en abais  sant réci  pro  que  ment les 
droits de douane, ces trai  tés don  naient un sta  tut de « nations les plus favo -
ri  sées » aux par  te  naires de la France qui les voyait impor  ter prin  ci  pa  le -
ment ses matières pre  mières23.

Entre 1763 et 1789, les repré  sen  ta  tions fran  çaises de la Révo  lu  tion 
amé  ri  caine, des États amé  ri  cains et de la jeune répu  blique n’ont guère 

(22) André BOURDE, Agro  no  mie et agro  nomes en France au XVIIIe siècle, Paris, 1967, p. 365. 
John SHOVLIN, The Political Economy of Virtue. Luxury, Patriotism, and the Origins of the French 
Revolution, Ithaca and London, Cornell University Press, 2006, p.  51-52.

(23) Jeff HORN, The Path Not Taken. French Industrialization in the Age of Revolution, 
 1750-1830, Cambridge, Mass. & London, En gland, 2006, p.  63-64. Orville T. MURPHY, « DuPont de 
Nemours and the Anglo- French Commer  cial Treaty of 1786 », Economic History Review, vol. 19, 
1966, no 3, p.  569-580.
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évo  lué. D’un côté, elles étaient tra  ver  sées par l’idée que l’Amérique pou -
vait être poten  tiel  le  ment une sorte de corne d’abon  dance agri  cole pour la 
France et de l’autre, qu’elle pou  vait se révé  ler un mar  ché tout aussi dyna -
mique pour les expor  ta  tions fran  çaises. Parmi les textes fran  çais célèbres, 
voire cano  niques, concer  nant l’Amérique, seule la lettre de Turgot à Price 
dépas  sait ces perspec  tives ce qui explique son suc  cès, du moins jusqu’à la 
paru  tion du livre cri  tique d’Adams en 1787-1788, qui allait la trans  for  mer 
dans la mémoire col  lec  tive amé  ri  caine en un mor  ceau de pro  pa  gande en 
faveur de l’éta  tisme. Quant aux autres débats, ils n’arri  vaient pas à dépas -
ser l’un des prin  cipes fon  da  men  taux des Lumières libé  rales, la notion que 
l’his  toire pro  gres  sait par étapes, débu  tant par des phases pré  pa  ra  toires, 
pour fi na  le  ment abou  tir à des stades avan  cés et cohé  rents. D’où le point 
de vue par  tagé par de nom  breux obser  va  teurs qui vou  laient que les États-
 Unis en soient encore à un stade pré  li  mi  naire. L’indé  pen  dance amé  ri  caine 
repré  sen  tait la pre  mière étape dans la pro  gres  sion vers la per  fec  tion d’une 
civi  li  sa  tion commer  ciale qu’il appar  te  nait à la France d’ache  ver. Comme 
l’indique un ancien sol  dat ayant combattu aux côtés des insur  gés amé  ri -
cains, Matthieu de Montmo  rency, à l’Assem  blée natio  nale consti  tuante 
en 1791, la France se devait de « sur  pas  ser l’Amérique ». La fas  ci  na  tion 
pour les États- Unis, en tant que ver  sion plus pri  mi  tive, plus jeune et plus 
fruste de la nation fran  çaise et qui se devait donc d’être dépas  sée, n’est 
pas tout à fait en phase avec le dis  cours cos  mo  po  lite ou éclairé que l’on a 
voulu par la suite rete  nir et impo  ser24.

Les corps consu  laires et le débat rela  tif à l’Amérique

Tous les débats por  tant sur l’Amérique, qu’ils soient de nature 
physiocratique, agronome, « anthro  po  lo  gique » ou encore consti  tution -
nelle, étaient fon  dés sur des images abs  traites de l’Amérique et trop 
rare  ment appuyés sur des obser  va  tions réelles. Tou  te  fois, après 1778, on 
relève le déve  lop  pe  ment d’une approche plus terre-  à-terre du dis  cours sur 
l’Amérique (d’ailleurs fondé sur la volonté d’accroître des inté  rêts éco  no -
miques réci  proques à par  tir de la col  lecte d’infor  ma  tions commer  ciales et 
d’obser  va  tions à dimen  sion socio  lo  gique) qui vont à la fois et para  doxa  le -
ment, nuan  cer et obs  cur  cir, au moins pen  dant un temps, la repré  sen  ta  tion 
fran  çaise éclai  rée de l’Amérique. Ainsi le réseau des consu  lats fran  çais 
en Amérique fut mis en place en accord avec les dis  po  si  tions du traité 

(24) Marcel GAUCHET, La Révo  lu  tion des droits de l’homme, Paris, Édi  tions Gallimard, 
1989, p.  50-51.
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de commerce et d’ami  tié. Il fut éta  bli dans le contexte d’une pro  gres  sion 
aiguë du commerce colo  nial au XVIIIe siècle, dont la plus grande par  tie pro -
ve  nait du mar  ché atlan  tique. L’his  to  rien éco  no  miste Guillaume Daudin a 
ainsi cal  culé que la traite et le commerce atlan  tique du sucre, du tabac, 
du poivre, du thé, du cacao, des céréales, du riz, des épices et de diverses 
matières pre  mières ont repré  senté 15 % de la crois  sance fran  çaise entre 
1716 et 1787. La rela  tive pros  pé  rité fran  çaise au XVIIIe siècle, tou  jours 
selon le même auteur, ne pro  vient pas de l’expan  sion des capa  ci  tés de pro -
duc  tion, et plus par  ti  cu  liè  re  ment des pro  grès tech  niques, mais en fait des 
échanges commer  ciaux liés aux colo  nies et à la traite. Si l’on consi  dère 
les impor  ta  tions, expor  ta  tions et ré- exportations atlan  tiques, la France, à 
la fi n de l’Ancien Régime, devan  çait même la Grande- Bretagne pour  tant 
en pleine crois  sance. Et seules les guerres commer  ciales se dérou  lant sur 
l’Atlan  tique ont empê  ché un niveau encore plus élevé de la crois  sance 
fran  çaise25.

En France, comme en Grande- Bretagne, on observe une véri  table 
révo  lu  tion de la consom  ma  tion au XVIIIe siècle. La demande sans cesse en 
aug  men  ta  tion des classes popu  laires pour le sucre, le café, le thé, le cho -
co  lat (mais aussi pour les para  pluies en caou  tchouc, la faïence, la four -
rure, les articles en cuir, ce que l’on appelle les biens « populuxueux26 ») 
fut le moteur du commerce inter  na  tional et domes  tique dans les der -
nières années de l’Ancien Régime. La dépen  dance popu  laire à l’égard 
de quelques pro  duits venus du Nou  veau Monde fut, en effet, très éle  vée27. 
Mais, comment comp  ter, admi  nis  trer, et au fi nal, impo  ser fi s  ca  le  ment ce 
fl ot de pro  duits qui tra  ver  sait l’Atlan  tique ? La solu  tion, dans le contexte 
d’un négoce mon  dial dont les tenants, aux pro  fi ls d’aven  tu  riers, échap -
paient aux règles des États inca  pables de les contrô  ler, fut de res  sus  ci  ter 
une vieille ins  ti  tution qui devint l’objet d’un inté  rêt nou  veau. Les corps 
consu  laires fran  çais, dont les ori  gines remontent au XIe siècle, allaient 
tenir un rôle gran  dis  sant dans le règle  ment et le contrôle du commerce 
sous Vergennes. Ainsi, dans le cadre d’une atten  tion sou  te  nue por  tée 
à l’Amérique du Nord et dans le sillage de l’enga  ge  ment géo  po  li  tique 
fran  çais aux côtés des insur  gés, les corps consu  laires furent éten  dus à 

(25) Guillaume DAUDIN, Commerce et pros  pé  rité. La France au XVIIIe siècle, Paris, Presses 
de l’uni  ver  sité Paris- Sorbonne, 2005, p.  77-78.

(26) Cissie FAIRCHILDS, The Pro  duc  tion and Mar  ke  ting of Populuxe Goods in Eightennth-
 Century Paris, Roy POR  TER et John BREWER (éds), Consumption and the World of Goods, New- York 
& Londres, Routledge, 1993,  228-248.

(27) Daniel ROCHE, His  toire des choses banales. Nais  sance de la Société de consom  ma -
tion, XVIIIe-XIXe siècle, Paris, Fayard, 1997.
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des mar  chés lucra  tifs. Ce fut le cas, par exemple, des consuls atta  chés au 
commerce médi  ter  ra  néen et basés à Tunis, qui reçurent de plus grandes 
pré  ro  ga  tives dans le domaine commer  cial dont celui des échanges de 
pri  son  niers avec la régence otto  mane28.

Dans le cadre d’une vision renou  ve  lée des États- Unis, Conrad 
Alexandre Gérard y fut envoyé par Vergennes, comme ministre plé  ni  po -
ten  tiaire et consul géné  ral. Cet inconnu se pré  senta devant le Congrès 
de Philadelphie en août 1778 en compa  gnie de John Holker, agent de 
la marine fran  çaise et du consul de l’État de Philadelphie. Holker était 
un inter  mé  diaire impor  tant qui avait appro  vi  sionné en armes la marine 
fran  çaise et l’armée conti  nen  tale lors de la Guerre d’Indé  pen  dance. Il 
démis  sionna de son poste en 1781 afi n de se consa  crer entiè  re  ment à 
ses affaires. Mais il fut éga  le  ment un cor  res  pon  dant régu  lier de Thomas 
Jefferson29. Les consu  lats de Bos  ton, New York, Baltimore et Char  les  ton 
devaient ouvrir peu de temps après celui de Philadelphie. Et à la suite de 
la signa  ture du Traité de Paris de 1783, des vice- consulats à Portsmouth 
dans le Rhode Island, à Richmond en Vir  gi  nie, à Wilmington en Caroline 
du Nord et à Savannah en Georgie furent éga  le  ment consti  tués en une 
hié  rar  chie admi  nis  tra  tive redé  fi   nie (notons d’ailleurs, par oppo  si  tion, 
que la créa  tion du pre  mier consu  lat des États- Unis à Bor  deaux date de 
179030). Et dans la mesure où les acti  vi  tés des consu  lats étaient lar  ge -
ment liées au domaine des échanges commer  ciaux atlan  tiques, on les 
trou  vait, bien sûr, dans les prin  ci  paux ports du pays. Tou  te  fois, la ques -
tion se posait de savoir quels ports seraient dans l’ave  nir les plus actifs 
et entre  pre  nants dans une éco  no  mie post- coloniale émergente et vola -
tile. Ainsi, le vice- consul de Wilmington en Caroline du Nord, Gaspard-
  Joseph-Armand Ducher se ren  dit compte rapi  de  ment de l’inuti  lité de 
diri  ger un bureau situé dans le port d’une ville minus  cule. Et les rap -
ports que nous a lais  sés Ducher, dans les années 1780, sur ses tâches 
jour  na  lières comme offi   cier dans un petit port perdu amé  ri  cain, nous 
révèlent leur carac  tère ennuyeux à mou  rir ! Il indique ainsi que cinq 
bateaux ont accosté à Wilmington en une année et demie et qu’il était 
obligé de pré  ci  ser leurs allers et venues, la quan  tité de mar  chan  dises 

(28) Christian WINDLER, La diplo  ma  tie comme expé  rience de l’autre. Consuls fran  çais au 
Maghreb ( 1700-1840), Genève, Droz, 2002.

(29) Anne MÉZIN, Les consuls de France au siècle des Lumières ( 1715-1792), Paris, Minis -
tère des Affaires étran  gères, 1997. Frédéric MASSON, Le dépar  te  ment des affaires étran  gères pen  dant 
la révo  lu  tion,  1787-1804, Paris, Plon, 1877.

(30) Silvia MARZAGALLI, « Establishing Transatlantic Trade Networks in Time of War : Bor -
deaux and the United States,  1793-1815 », Busi  ness History Review, no 79, 2005, p.  811-844.
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expor  tées de France, le prix qu’elles attei  gnaient et la qua  lité des pro -
duits obte  nus en échange31.

En novembre 1788, une conven  tion consu  laire s’atta  cha à cla  ri -
fi er les fonc  tions et les pri  vi  lèges pré  cis des consuls et des vice- consuls 
des États- Unis. Les consuls devinrent bien  tôt les offi   ciers d’Ancien 
Régime les mieux payés, avec des salaires de 20 000 livres tournois par 
an (24 000 pour le ministre plé  ni  po  ten  tiaire de Philadelphie) et 8 000 à 
12 000 livres tour  nois pour les vice- consuls, tan  dis que toutes les autres 
fonc  tions, comme celles d’agents ou de commis  saires étaient sou  mises à 
des contrats et payées au coup par coup. Les offi   ciers consu  laires devaient 
le plus sou  vent avan  cer de très larges sommes d’argent d’où le fait que 
ces fonc  tions reve  naient à des hommes riches. Tout en uti  li  sant leurs 
propres deniers, les consuls fran  çais menaient des actions commer  ciales 
et diplo  ma  tiques en aidant des sujets fran  çais, puis des citoyens fran -
çais (à par  tir de sep  tembre 1792) dans leurs affaires outre- Atlantique. 
En échange de ce rôle d’inter  mé  diaire, les offi   ciers consu  laires inves -
tis  saient libre  ment dans un négoce dont ils avaient la direc  tion32. Toute 
l’atten  tion du réseau des consuls fran  çais fut rete  nue par des pro  blèmes 
beau  coup plus dif  fi   ciles que ceux qui occu  paient alors les intel  lec  tuels 
fran  çais. Ils devaient ainsi essayer de dénouer la ques  tion épi  neuse de 
la dette amé  ri  caine envers la France, s’atta  cher à mettre fi n au mono -
pole du tabac des fer  miers géné  raux, résoudre la qua  lité médiocre de 
cer  tains pro  duits fran  çais à l’expor  ta  tion et enfi n affron  ter la crise de 
la balance commer  ciale. Des offi   ciers consu  laires de moindre impor -
tance étaient aussi employés à pis  ter les pra  tiques frau  du  leuses, à diri -
ger les compor  te  ments des marins fran  çais sur le sol amé  ri  cain et enfi n 
à conser  ver une trace des pas  sages de la fl otte fran  çaise dans les ports 

(31) Archives des Affaires étran  gères, « Per  son  nel, lois, décrets, ordon  nances, arrê  tés », 
volume 2, dos  sier : Ducher, fol.  179-180. DUCHER, Acte de Navi  ga  tion avec ses Rap  ports au 
Commerce, aux Finances, à la Nou  velle Diplo  ma  tie des Fran  çais, Paris, 1793. Sur l’uti  li  sation agres -
sive du commerce atlan  tique par Ducher à son retour à Paris en 1790, voir Allan POTOFSKY, « The 
Political Economy of the Debt Debate : The Ideological Uses of Atlantic Commerce, From 1787 to 
1800 », William & Mary Quarterly, Vol. 63, 2006, p.  485-515. Concer  nant le corps consu  laire, son 
per  son  nel et ses chan  ge  ments avant et pen  dant la Révo  lu  tion, voir : Anne MÉZIN, Les consuls de 
France au siècle des Lumières, op. cit. Voir éga  le  ment : Stéphane BÉGAUD, Marc BELISSA et Joseph 
VIS  SER, Aux ori  gines d’une alliance impro  bable. Le réseau consu  laire fran  çais aux États- Unis ( 1776-
1815), Bruxelles, P.I.E.-Peter Lang S.A., p.  33-34 et p.  40-42.

(32) Archives des Affaires étran  gères, Cor  res  pon  dance Poli  tique, États- Unis (AECPE- U), Sup -
plé  ment, 26 (15), Mémoires sur l’orga  ni  sa  tion du nou  veau gou  ver  ne  ment adopté par les États- Unis et 
sur l’effet qu’il pourra pro  duire dans leur admi  nis  tra  tion inté  rieure, sep  tembre 1788, p.  136-7.
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amé  ri  cains33. Mais, par- dessus tout, un fl ot remar  quable de docu  ments 
publiés par d’anciens ministres plé  ni  po  ten  tiaires et offi   ciers consu -
laires, qui peut être complété par la cor  res  pon  dance du minis  tère des 
Affaires étran  gères, atteste de la curio  sité (et du malaise) envers les 
rela  tions franco- américaines alors en pleine expan  sion34. Plus pré  ci  sé -
ment, ce réseau d’Amérique réagis  sait aux cri  tiques faites à la diplo  ma -
tie d’Ancien Régime qui était vue comme une école du secret et du 
men  songe, et dont l’acti  vité était contraire au devoir de trans  pa  rence 
publique néces  saire aux rela  tions de réci  procité entre les peuples35. Un 
peu plus tard, les consuls fran  çais aux États- Unis furent éga  le  ment affec -
tés par les chan  ge  ments diplo  ma  tiques qui sui  virent, en octobre 1789, 
le démé  na  ge  ment du minis  tère des Affaires étran  gères de Versailles à 
Paris, rues de Bourbon et de l’Uni  ver  sité. Comme l’a observé Ralph 
Kingston, le démé  na  ge  ment vers Paris, devenue la capi  tale indis  cu  table 
de l’État, impli  quait une poli  tique admi  nis  tra  tive nou  velle et révo  lu  tion -
naire. Ainsi le Comité des pen  sions de l’Assem  blée Consti  tuante avait 
un point de vue soup  çon  neux et méfi ant vis-  à-vis des admi  nis  tra  teurs des 
Affaires étran  gères, issus pour la plu  part des rangs de la noblesse. Tout 
cela obli  gea le minis  tère à ouvrir et à publier ses docu  ments fi nan  ciers et 
même à réduire radi  ca  le  ment son bud  get d’un million de livres. La Révo -
lu  tion trans  forma autoritairement les ser  vi  teurs de la cou  ronne en des 
fonc  tion  naires au ser  vice de la nation. Pour ces der  niers, le démé  na  ge -
ment vers Paris signi  fi ait éga  le  ment une visi  bi  lité accrue de leur hon  nê -
teté et l’attente ren  for  cée d’une plus grande trans  pa  rence de leurs actions 
et de leur fonc  tion  ne  ment36. Et mal  gré une mau  vaise presse qui accu  sait, 
à tort, le corps diplo  ma  tique de favo  ri  ser des intrigues machia  vé  liques 

(33) « Consular Convention 1788 », Editorial Note, Thomas JEFFERSON, The Papers of 
Thomas Jefferson, ed. Julian F. Boyd et al., Princeton, Princeton University Press, 1950-1974 Volume 
14, p. 72-92. Cor  res  pon  dance de Thomas Jefferson à pro  pos de la conven  tion consu  laire.

(34) Une par  tie des archives concer  nant la période pré- révolutionnaire du minis  tère des 
Affaires étran  gères a été recueillie dans : Frederick Jackson TURNER (éd.), Annual Report of the 
American Historical Asso  cia  tion for the year 1903, 2 volumes, Vol. II : Seventh Report of the 
Historical Manuscripts Commis  sion. Correspondence of the French Ministers to the United States, 
 1791-1797, Washington, Government Printing Offi ce, 1904.

(35) L’ana  lyse la plus connue dans ce domaine est, bien sûr, celle de Gabriel DE MABLY, Le 
droit public de l’Europe, Paris, 1746.

(36) Ralph KINGSTON, « The Bri  cks and Mortar of Revolutionary Admi  nis  tra  tion », French 
History, vol. 20, no 4, décembre 2006, p. 405-423. Le per  son  nage clef de cette cri  tique de la diplo -
ma  tie est Mably, en par  ti  cu  lier dans son Prin  cipe des négo  cia  tions, Paris, 1757, cha  pitre 17. Comme 
avait pu l’appré  cier Jefferson, Mably fut, à la fi n de sa vie, un obser  va  teur atten  tif des États- Unis, 
comme il a pu le démon  trer dans ses Obser  va  tions sur le gou  ver  ne  ment et les lois des États- Unis 
d’Amérique, 1784.
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tout en expri  mant des pré  ju  gés aris  to  cra  tiques contre le commerce, le 
réseau consu  laire fran  çais aux États- Unis fut, en fait, un obser  va  teur 
atten  tif des échanges atlan  tiques (d’ailleurs seuls 14 % de l’ensemble du 
corps consu  laire fran  çais était consti  tué de membres de la noblesse)37. 
En outre, des ministres plé  ni  po  ten  tiaires de l’époque révo  lu  tion  naire, 
Éléonore François É lie de Moustier, Louis- Guillaume Otto, Joseph Fau -
chet et Edmond Genêt, parmi d’autres, publièrent rap  ports et ouvrages 
aux ana  lyses détaillées sur le commerce franco- américain. Ces études 
étaient constituées de sta  tistiques et d’expli  ca  tions sur les règle  ments 
rela  tifs au commerce et à l’éco  no  mie poli  tique de la jeune répu  blique, 
démon  trant une grande atten  tion à ce qui était alors, pour cha  cun d’eux, 
une terra incognita avant leur nomi  na  tion38.

Mais les offi   ciers consu  laires tra  vaillant et col  la  bo  rant étroi  te  ment 
avec les ministres furent éga  le  ment les élé  ments moteurs de l’appro  vi  sion -
ne  ment des troupes mili  taires, de la métro  pole et des popu  la  tions civiles 
des colo  nies lors de la Révo  lu  tion. Les consuls fran  çais étaient deve  nus 
les inter  mé  diaires clés de l’appro  vi  sion  ne  ment d’urgence en farine venue 
des États- Unis pen  dant la période révo  lu  tion  naire et qui per  mit de sau  ver 
toute une popu  la  tion de la disette lors des périodes de guerre. Tou  te  fois, 
comme l’a mon  tré Silvia Marzagalli, la Révo  lu  tion per  met  tait éga  le  ment 
aux arma  teurs amé  ri  cains de mettre en place des rela  tions d’échange très 
lucra  tives avec les grandes mai  sons de négo  ciants fran  çais39. Publiées 
entre le début de la Révo  lu  tion et pen  dant tout le Direc  toire, les ana  lyses 
des ministres et des offi   ciers consu  laires rela  tives au commerce avec 

(37) Stéphane BÉGAUD, Marc BELISSA, et alii., op. cit., p. 33.
(38) Les déve  lop  pe  ments sui  vants sont une syn  thèse des argu  ments expo  sés dans : Éléonor 

François É lie DE MOUSTIER, Obser  va  tions sur les dif  fé  rents rap  ports de la liberté ou de la pro  hi  bi -
tion de la culture du tabac,… sui  vies d’une lettre à M. Necker, sur le commerce des États- Unis de 
l’Amérique sep  ten  trio  nale, Paris, 1790. Ambroise- Marie ARNOULD, De la Balance du commerce & 
des Rela  tions commer  ciales exté  rieures de la France, 4 volumes, Paris, 1791, vol. 1. Philippe- André 
LÉTOMBE, Recueil de diverses pièces en faveur du Citoyen Letombe, Paris, 1793. Edmond Charles 
GENÊT, Sur la liqui  da  tion et le rem  bour  se  ment de la dette Amé  ri  caine, Paris, 1793. Aristarque DI DOT, 
Pré  cis sur la Révo  lu  tion et le carac  tère fran  çais, adressé aux citoyens répu  bli  cains des États- Unis 
d’Amérique, Paris, 1793. Louis- Guillaume OTTO, Consi  dé  ra  tions sur la conduite du gou  ver  ne  ment 
amé  ri  cain envers la France, depuis le commen  cement de la Révo  lu  tion jusqu’en 1797, Paris, 1797. 
Joseph FAU  CHET, Coup d’œil sur la Situa  tion des Affaires entre la France et les États- Unis, Paris, 
1798. Peter P. HILL, French Per  cep  tions of the Early American Re public,  1783-1793, Philadelphie, 
American Philosophical Asso  cia  tion, 1988. Hill s’attache aux bourdes fran  çaises qui les éloi  gnèrent 
des grands lea  ders amé  ri  cains et qui du coup mar  gi  na  lisèrent un répu  bli  ca  nisme fran  co  phile amé  ri -
cain anté  rieur.

(39) Silvia MARZAGALLI, « The failure of a transatlantic alliance ? Franco- American Trade, 
 1783-1815 », History of European Ideas, 34, no 4, décembre 2008, p. 456-464.
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l’Amérique du Nord conver  geaient toutes vers un point incontour  nable : 
la crise pro  vo  quée par la chute dra  ma  tique des expor  ta  tions fran  çaises 
vers les États- Unis entre 1783 et 1795. Les expor  ta  tions fran  çaises en 
direc  tion de la Confé  dé  ra  tion amé  ri  caine avaient chuté de 11,5 mil  lions 
de livres tour  nois en 1781-1783, à 1,8 million pour la période 1784-1789. 
En d’autres termes, les expor  ta  tions fran  çaises pen  dant la Révo  lu  tion fran -
çaise repré  sen  taient le sixième de ce qu’elles étaient lors de la Guerre 
d’Indé  pen  dance. Et, dans le même temps, tan  dis que les expor  ta  tions 
fran  çaises décli  naient pré  ci  pi  tam  ment, les expor  ta  tions amé  ri  caines vers 
la France explo  saient, à la cadence de 20 mil  lions de dol  lars en valeur 
de mar  chan  dises par an à par  tir des années 1781-1785. On relève une 
rela  tive sta  bi  lité à l’automne 1793, grâce à la neu  tra  lité amé  ri  caine dans 
les guerres révo  lu  tion  naires, qui suit une reprise durable des expor  ta  tions 
amé  ri  caines. Le temps de la paix d’A miens (1802-1803), entre la France 
et la Grande- Bretagne, devait créer une autre pause dans ces per  tur  ba  tions 
de temps de guerre. C’est en 1807 que l’on trouve le pic des expor  ta -
tions amé  ri  caines en France, avec 100 mil  lions de dol  lars sous la forme 
de blé, de sucre, de coton et de tabac, expor  ta  tions qui allaient bien  tôt 
s’effon  drer avec les effets de l’Embargo, soit l’acte sur le commerce euro -
péen imposé par Jefferson. Dans son ensemble l’évo  lu  tion du commerce 
franco- américain ne prit le che  min, ni de l’expor  ta  tion, ni de l’impor  ta -
tion, mais celui de la ré- exportation, une caté  go  rie d’ailleurs très dif  fi   cile 
à quan  ti  fi er. Et c’était donc cette véri  table insta  bi  lité commer  ciale et non 
les incom  pré  hen  sions, les mythes, « les coups de poi  gnard dans le dos », 
les tra  hi  sons, ou les désen  chan  te  ments qui déclen  chèrent les crises et 
contri  buèrent aux ori  gines de la guerre lar  vée de la fi n du siècle40.

Le corps consu  laire et les ministres plé  ni  po  ten  tiaires essayèrent 
d’expli  quer le déclin du négoce atlan  tique par une série d’argu  ments gros -
siè  re  ment entre  croi  sés. Mais par-dessus tout, la faute en reve  nait à la déca -
dence de l’Ancien Régime et à sa poli  tique exté  rieure machia  vé  lique. La 
Révo  lu  tion avait sim  ple  ment hérité de tra  di  tions géo  po  li  tiques cyniques, 
tout en assu  mant géné  reu  se  ment la grande par  tie des dettes res  tant à payer. 
Mais les Amé  ri  cains étaient éga  le  ment tenus pour res  pon  sables. L’insta  bi -
lité éco  no  mique avait été lar  ge  ment aggra  vée par les dettes amé  ri  caines à 
l’égard de la France, esti  mées à 6 mil  lions de dol  lars, et qui remon  taient 
à la Guerre d’Indé  pen  dance (on estime à 3 mil  lions de dol  lars sup  plé  men -
taires les dons aux insur  gés amé  ri  cains par la France). La somme totale 

(40) Ibid., p.  460-462.
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des ver  se  ments vers l’Amérique repré  sen  tait près de 20 % des recettes 
totales de l’État fran  çais en 1787. À par  tir de 1787 et tout par  ti  cu  liè  re -
ment au début de la Révo  lu  tion, la dette devint même un casus belli pour 
la France, avec une sorte de « prise de conscience de la dette » qui s’inten -
si  fi a à la suite de la publi  ca  tion par Calonne des détails de la catas  trophe 
bud  gé  taire natio  nale. À l’époque, comme à présent d’ailleurs, la dette 
et l’endet  te  ment rele  vaient davan  tage de l’impres  sion que de dures réa -
li  tés éco  no  miques. Tou  te  fois, l’inca  pa  cité des Amé  ri  cains à rem  bour  ser 
leur dette était res  sen  tie comme une tra  hi  son humi  liante à laquelle allait 
bien  tôt s’ajou  ter un sen  ti  ment de déloyauté déve  loppé par le traité, très 
impo  pu  laire, de Londres (Jay Treaty), signé en novembre 1794, qui accor -
dait à la Grande- Bretagne le sta  tut équi  va  lent à celui de « nation la plus 
favo  ri  sée ». L’hypo  cri  sie amé  ri  caine prou  vait que pour des rai  sons cultu -
relles et lin  guis  tiques inévi  tables, la Grande- Bretagne pos  sé  dait un avan -
tage écla  tant dans le négoce atlan  tique. Lorsque la situa  tion le néces  si  tait, 
les États- Unis recher  chaient des rela  tions commer  ciales avec la France 
lors de périodes telles que la Guerre d’Indé  pen  dance, mais le prin  ci  pal et 
natu  rel béné  fi   ciaire du mar  ché amé  ri  cain res  tait la Grande- Bretagne dès 
que la guerre pre  nait fi n41.

Dans le même temps, la France avait besoin de tabac, d’argent, de 
bois, de farine, de grains et de four  rures venus d’Amérique et du coup 
souf  frait d’une balance commer  ciale avec les États- Unis lar  ge  ment 
dés  équi  li  brée. Elle devait rem  bour  ser chaque année ses défi   cits avec 
de l’argent liquide et cette fuite d’espèces se révé  lait être un désastre 
pour l’éco  no  mie fran  çaise. Le spectre du manque d’espèces est le fl éau 
du XVIIIe siècle et les mar  chands et les États avaient, pour conti  nuer de 
commer  cer, éla  boré un sys  tème de cré  dit et de dettes aussi complexe 
que sophis  ti  qué. Aussi, la plus petite par  celle de liqui  dité était immé -
dia  te  ment envoyée vers les Amériques et, par l’inter  mé  diaire du négoce 
avec les mar  chands anglais, était recy  clée en Grande- Bretagne (cette 
ana  lyse de la tra  hi  son amé  ri  caine fut ren  due popu  laire en 1791 par 
Ambroise- Marie Arnould, spé  cia  liste de la « balance du commerce » 
au temps de la Révo  lu  tion fran  çaise). La balance du commerce avec 
l’Amérique per  met  tait au plus grand ennemi des Fran  çais d’obte  nir des 
espèces pré  cieuses. Pour couronner le tout, si l’on ajoute alors l’insulte 
à l’injure, la balance commer  ciale dés  équi  li  brée était en par  tie due à la 

(41) La source prin  ci  pale sur la dette amé  ri  caine : Archives des Affaires étran  gères, Cor  res -
pon  dance poli  tique, États- Unis (AECPE- U), Sup  plé  ment, 20 (9) : « Finances : Liqui  da  tion de la dette 
amé  ri  caine, 1783-1797 ». Allan POTOFSKY, « The Political Economy », op. cit.
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spé  cia  li  sa  tion fran  çaise : pour Arnould, elle était, en effet, le résul  tat 
de la volonté exces  sive de l’Ancien Régime d’impo  ser au monde ses 
goûts en matière de pro  duits de luxe. Tou  te  fois, les pro  duits de luxe, en 
rai  son de leur carac  tère spé  cia  lisé, avaient un mar  ché limité aux États-
 Unis. Le vin, les cognacs étaient très recher  chés, mal  gré les reproches 
de Jefferson concer  nant leur piètre qua  li  té à leur arri  vée. Mais les fri  vo -
li  tés du temps de l’Ancien Régime, comme les soies, les den  telles, la 
por  ce  laine, la maro  qui  ne  rie et les autres pro  duits de luxe n’étaient guère 
convoi  tées dans le Nou  veau Monde. En revanche, comme les den  rées et 
les pro  duits amé  ri  cains res  taient très atti  rants pour les consom  ma  teurs 
fran  çais, la balance commer  ciale pour  sui  vait son dés  équi  libre42.

On trouve dans toutes ces cri  tiques un argu  ment impli  cite : le 
rejet d’un État fi sco- militaire d’Ancien Régime, un État mer  can  tile vu, 
avant la Révo  lu  tion, comme inco  hé  rent, incom  pé  tent et inef  fi   cace dans 
ses rela  tions commer  ciales. En dépit du fait que 80 % du corps consu -
laire nommé sous l’Ancien Régime fut conservé entre 1788 et 1792, la 
Révo  lu  tion a été pré  sen  tée comme une période de bou  le  ver  se  ment pour 
les rela  tions atlan  tiques43. Tout aussi éclai  rant fut le débat essayant d’éta -
blir la res  pon  sa  bi  lité de la perte des Amériques, où les inté  rêts régio -
naux repré  sen  tés par cer  tains offi   ciers consu  laires se sont substitués à 
une perspective diplomatique de l’ensemble des États de l’Amérique 
du Nord. En fonc  tion des rela  tions commer  ciales qui étaient alors en 
jeu, cer  taines régions de l’Amérique étaient consi  dé  rées comme plus 
avan  ta  geuses pour la France que d’autres. En fait, lorsque la plu  part des 
écri  vains fran  çais se pen  chaient sur l’Amérique du Nord, ils ne la consi -
dé  raient pas en un seul bloc. Ainsi, Georges  Marie Butel- Dumont, éco -
no  miste poli  tique, phy  sio  crate et cen  seur royal, avan  çait, comme nous 
le rap  pelle Paul Cheney, que les colo  nies du nord étaient pour la France 
des par  te  naires commer  ciaux pri  vi  lé  giés lui per  met  tant de déve  lop  per 
une éco  no  mie indé  pen  dante fon  dée sur les pro  duits de luxe. Le nord de 
l’Amérique et en par  ti  cu  lier la Nou  velle-Angleterre était, selon lui, le 
par  te  naire natu  rel pour une spé  cia  li  sa  tion éco  no  mique de la France sur 
le mar  ché des pro  duits de luxe. À l’inverse, François de Barbé- Marbois, 
inten  dant de Saint- Domingue entre 1785 et 1789, obser  vait, quant à lui, 
que les États du Nord, et tout par  ti  cu  liè  re  ment la Nou  velle-Angleterre, 
étaient bien trop sou  mis à ce qu’il appe  lait le « pres  by  té  ria  nisme » pour 

(42) Ambroise- Marie ARNOULD, De la Balance du commerce, op. cit., vol. 1, p. 233.
(43) Anne MÉZIN, Les consuls de France, op. cit.
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déve  lop  per un inté  rêt pour le commerce des pro  duits de luxe. L’aus  té  rité 
puri  taine ren  dait le nord hos  tile au luxe. En fait, le sud escla  va  giste rap -
pe  lait davan  tage les socié  tés euro  péennes et leurs fortes hié  rar  chies : le 
commerce fran  çais était donc fait pour lui. Nos deux auteurs démontrent 
combien les repré  sen  ta  tions fran  çaises de l’Amérique étaient for  te  ment 
régio  na  li  sées. La per  cep  tion fran  çaise de la diver  sité des colo  nies, puis 
de celles des États, per  met  tait une approche compo  sée d’une mul  ti  tude 
de sin  gu  la  ri  tés géo  gra  phiques et de dis  tinctions régio  nales. Ici encore, 
le mythe d’un point de vue « jaco  bin » et éter  nel (comme l’expres  sion 
« chaque auto  rité en un seul centre » attri  buée à Turgot par Adams) doit 
être enterré44.

À la lumière des crises commer  ciales franco- américaines, il exis -
tait un besoin pres  sant d’un nou  veau traité commer  cial qui garan  tirait 
la réci  procité. Les offi   ciers consu  laires et les anciens ministres plé  ni -
po  ten  tiaires en appe  laient régu  liè  re  ment à la « modi  fi   ca  tion de la mise 
à jour » du traité de commerce et d’ami  tié qui, en 1784 et 1785, avait 
per  mis aux navires amé  ri  cains d’accos  ter dans cinq ports des Antilles 
dont Saint- Domingue. À vrai dire, les navires amé  ri  cains y impor  taient 
essen  tiel  le  ment des den  rées, en par  ti  cu  lier pour la popu  la  tion ser  vile, 
mais aussi du maté  riel mili  taire et du bois de char  pente. Tou  te  fois, les 
négo  ciants amé  ri  cains ré- exportaient mas  si  ve  ment le sucre et le café 
de Saint- Domingue et de la Martinique vers la France. Et, comme on 
pou  vait le pré  voir, cette ré- exportation était consi  dé  rée comme vio  lant 
l’esprit et même la lettre des accords commer  ciaux. L’Ancien Régime 
avait, une fois de plus, trompé la Révo  lu  tion dans la mesure où les Amé -
ri  cains après 1784 et 1785 inon  daient son mar  ché de ses « propres » pro -
duits colo  niaux45. Cette série d’argu  ments for  te  ment entre  croi  sés devint la 
source d’un débat contra  dic  toire cher  chant à iden  ti  fi er la res  pon  sa  bi  lité 
de la perte des Amériques, dans le contexte des oppo  si  tions poli  tiques 
de la Révo  lu  tion. La désas  treuse mis  sion du citoyen Genêt en avril 1793 
qui devait sécu  ri  ser des sto  cks, refondre le traité de commerce et d’ami  tié 
et fomen  ter des révoltes dans les colo  nies espa  gnoles, per  mit la réor  ga  ni -
sa  tion complète du corps consu  laire en Amérique en août 1793, soit au 
moment même où Genêt était rap  pelé en France (il ne devait fi na  le  ment 

(44) Paul CHENEY, Revolutionary Commerce, op. cit., p. 167.
(45) En par  ti  cu  lier, OTTO, Consi  dé  ra  tions sur la conduite ; FAU  CHET, Coup d’œil sur la situa -

tion des Affaires, et DUCHER, Ana  lyse des loix commer  ciales, avec le tarif des droits sur les bâti  ments 
& les mar  chan  dises dans les Treize États- Unis de l’Amérique, Paris, 1790, uti  lisent ces argu  ments 
avec véhé  mence.
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jamais ren  trer, s’ins  tal  lant à New York où il épousa la fi lle du gou  ver  neur 
de l’État). Un tiers des offi   ciers consu  laires en Amérique fut congé  dié ou 
mis à la retraite. Quant à la situa  tion vue de France, l’ascen  sion extraor  di -
naire de Gaspard  Joseph Armand Ducher au sein du gou  ver  ne  ment mon -
ta  gnard, lui qui avait passé une grande par  tie des années 1780 à gâcher 
son talent à Wilmington en Caroline du Nord, débou  cha, lors des guerres 
révo  lu  tion  naires, sur l’aggra  va  tion des ten  sions à pro  pos de la ques  tion de 
la neu  tra  lité amé  ri  caine. Ducher fut pro  ba  ble  ment, de mai 1793 à 1796, 
au som  met de sa gloire, en pre  nant la direc  tion du Bureau diplo  ma  tique et 
commer  cial de la commis  sion des douanes pour la Conven  tion. Et à côté 
d’une poli  tique pro  fon  dé  ment pro  tec  tion  niste et agres  sive sym  bo  li  sée par 
la rédac  tion d’un acte de navi  ga  tion, Ducher mul  ti  plia les adresses pro  vo -
cantes afi n de pous  ser les États- Unis à la guerre dans l’espoir de récu  pé  rer 
ainsi la tota  lité de la dette46.

Les nou  velles pos  si  bi  li  tés inhé  rentes à une zone atlan  tique où 
domi  nait le libre- échange créèrent de grands espoirs pour la diplo  ma  tie 
commer  ciale atlan  tique. Un dense réseau diplo  ma  tique, per  son  ni  fi é par 
des ins  ti  tutions comme le corps consu  laire et les échanges de ministres 
plé  ni  po  ten  tiaires, fut créé afi n de sti  mu  ler le commerce tout en encais  sant 
des reve  nus fi s  caux indis  pen  sables pour un État fi sco- militaire de plus en 
plus pris à la gorge. En 1778, le traité de commerce et d’ami  tié repré  sen -
tait la pro  messe que le négoce allait être régé  néré et que les inté  rêts des 
répu  bliques et des monar  chies réfor  mées des deux côtés de l’Atlan  tique ne 
feraient plus qu’un. En d’autres termes, les hypo  thèses poli  tiques concer -
nant le commerce diri  geaient les poli  tiques et les pra  tiques de l’Atlan -
tique en révo  lu  tion. Mais, para  doxa  le  ment, les ambi  tions visant à une 
diplo  ma  tie répu  bli  caine « trans  pa  rente », comme devait l’être la mis  sion 
de Genêt, contri  buèrent aux crises qui pous  saient la France et l’Amérique 
dans une guerre lar  vée, avec son lot d’attaques contre les car  gai  sons 
venues des Antilles entre 1798 et 1800. Comme nous l’avons démon  tré 
plus haut, les pro  pos lar  ge  ment spé  cu  la  tifs des Lumières sur l’Amérique 
ne furent nul  le  ment res  pon  sables des crises franco- américaines de la fi n 
du XVIIIe siècle. Celles- ci furent sur  tout le fait d’irri  tants fac  teurs maté -

(46) Notam  ment dans G-  J-A DUCHER, La France, créan  cière des États- Unis d’Amérique, 
Paris, 1793. Eugene R. SHERIDAN, « The Recall of Edmond Charles Genet : A Study in Transatlantic 
Politics and Diplomacy », Diplomatic History, Vol. 18, automne 1994, p.  463-68. Allan POTOFSKY, 
« The Political Economy », op. cit. Peter HILL, « Pro  logue to the Quasi- War : Stresses in Franco-
 American Commer  cial Rela  tions,  1793-1796 », Jour  nal of Modern History, vol. 49, no 1, mars 1977 
(Sup  plé  ment), p.  1039-1069.
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riels, comme l’ont consciencieu  se  ment expli  qué le corps diplo  ma  tique 
et les offi   ciers consu  laires. En fait, le désen  chan  te  ment ne pro  ve  nait pas 
d’une incom  pré  hen  sion des Fran  çais à l’égard de la « lutte pour la neu -
tra  lité », pour le combat ou la dupe  rie sup  po  sée de l’Amérique, comme 
les vieux his  to  riens de la diplo  ma  tie l’ont avancé. De même, on ne peut 
pas attri  buer aux vio  lences de la Ter  reur et aux guerres révo  lu  tion  naires 
la res  pon  sa  bi  lité de la frac  ture entre les deux pays. En fait, les argu  ments 
idéo  lo  giques du commerce répu  bli  cain se sont trou  vés confron  tés à 
des crises conjonc  tu  relles comme celle de la dette amé  ri  caine envers la 
France, de la balance commer  ciale dés  équi  li  brée entre les deux nations et 
du besoin pres  sant de pro  duits indis  pen  sables pour une nation en guerre. 
Ces confl its d’inté  rêts posent la ques  tion de savoir si les répu  bliques révo -
lu  tion  naires pou  vaient conti  nuer à mener leurs rela  tions commer  ciales et 
diplo  ma  tiques comme aupa  ra  vant. En fait, « le répu  bli  ca  nisme commer -
cial » dans l’Atlan  tique fran  çais était une pra  tique bien fra  gile ; il hanta 
les rela  tions franco- américaines jusqu’à la Révo  lu  tion en Haïti et la chute 
bru  tale, en 1804, du pre  mier empire colo  nial fran  çais47.
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